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Le spectacle vivant consiste en la représentation d’une œuvre de l’esprit par au moins un artiste professionnel
devant un public. Derrière cette définition du secteur se cachent des réalités de fonctionnement très diverses
en fonction des esthétiques et des types de spectacles.

Un travail de diagnostic et d’accompagnement des professionnels a été mené durant 7 mois en 2016 et 2017
afin de décliner l’Accord National d’Engagement de Développement de l’Emploi et des Compétences (EDEC),
destiné « à accompagner la structuration de la branche et à favoriser le maintien et le développement des
emplois dans le secteur du spectacle vivant à La Réunion ».

Ce travail a permis une meilleure connaissance du secteur et un meilleur partage de ses problématiques et
de ces enjeux qui sont ici présentés.
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17100062 LA LETTRE DE L'OREF 41_Mise en page 1  30/10/17  09:30  Page1



Le secteur du spectacle vivant à La Réunion

La lettre de l’Oref, octobre 2017, n° 412

APPROCHE STATISTIQUE

Source : Insee, Sirene, traitement Carif-Oref Réunion.

Contexte territorial

Éléments de contexte

Réalisé en 2013-2014, le schéma régional des salles et lieux de création et de diffusion
du spectacle vivant à La Réunion a permis la réalisation d’un diagnostic détaillé des
lieux de création et de diffusion, notamment s’agissant des ressources humaines,
ainsi qu’un plan d’action articulé autour de 5 axes.

L’un d’eux – les ressources humaines – représente un des axes prioritaires du schéma
régional (axe 4 actions 1 à 5). Les questions relatives à la professionnalisation de la
filière, le renforcement des compétences et des expertises des personnels, l’antici-
pation des nouveaux besoins de compétence, sont au cœur de l'évolution de ce
secteur et ont justifié la mise en œuvre de ce travail d’accompagnement

Contexte géographique: Surtout dans le nord et l’ouest

En 2015 selon l’Insee, 211 structures assuraient des « activités créatives, artistiques
et de spectacle » (intitulé du code NAF référent pour l’étude). Des établissements
majoritairement installés dans le nord et l’ouest.

Contexte structurel :
une floraison d’acteurs 
pluridisciplinaires

Outre la création, la production et la
diffusion, ses acteurs exercent une mul-
titude d’activités avec des ambitions
variées, parfois même opposées, au
sein de structures dont le modèle éco-
nomique diffère.

L’approche statistique soutenue par
l’Insee classe la filière parmi les « acti-
vités créatives, artistiques et de spec-
tacle » (intitulé du code NAF référent
pour l’étude). Celles-ci sont domi-
nées par les « arts du spectacle
vivant » principalement axés sur la
production et la diffusion (des com-
pagnies et des structures de produc-
tion essentiellement).

L’approche par disciplines artis-
tiques montre une « diversité et une
porosité disciplinaires » : près de la
moitié des structures interrogées
s’investissent dans plusieurs disci-
plines artistiques. Toutefois, les poli-
tiques culturelles publiques ont ten-
dance à favoriser la musique et le
théâtre.

L’approche par champs d’activité
connexes (au spectacle vivant) sou-
ligne la diversité des occupations
exercées conjointement à la création,
la production et la diffusion d’œu-
vres. Ainsi, le « cœur de métier »
associé au spectacle sur plateau scé-
nique (l’idéal artistique et profession-
nel du secteur) n’est pas toujours le
« cœur d’activité ».

SECTEURS D’ACTIVITÉS 
(PAR CODES NAF)

NOMBRE 
D’ÉTABLISSEMENTS

« Activités créatives, artistiques et de spectacle » (90.0) 211 (100 %)

« Arts du spectacle vivant » (90.01Z) 151 établissements (72 %)

« Activités de soutien au spectacle vivant » (90.02Z) 51 établissements (24 %)

« Gestion de salles de spectacle » (90.04Z) 9 établissements (4 %)

APPROCHE PAR DISCIPLINES ARTISTIQUES

Source : enquête Jeudi-Formation – PRMA, 2016 (41 structures observées).

RÉPARTITION 
DES ÉTABLISSEMENTS 
PAR COMMUNES

Sources : Insee, Sirene, 1er janvier 2016,
traitement Carif-Oref Réunion 
(151 établissements référencés).

UNE PLURALITÉ DE CHAMPS D’ACTIVITÉ CONNEXES AU SPECTACLE VIVANT

Pluridisciplinaire
Théâtre
Musique
Cirque
Danse

41%

17%

15%

15%

12%

action culturelle

accompagnement

ressource
création

production

diffusion

formation

enseignement

audiovisuel

disque

médias
animation
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La lettre de l’Oref, octobre 2017, n° 41 3

Le secteur du spectacle vivant à La Réunion

Contexte organisationnel :
une majorité d’associations 
subventionnées

Plusieurs modèles d’entreprise co-
existent. Lorsque leur fonctionne-
ment ne relève pas de l’économie
publique, il repose sur une « écono-
mie hybride » mêlant subventionne-
ment (subvention directes, aides à
l’emploi) et autofinancement (écono-
mie marchande).

L’approche statutaire confirme un
atavisme culturel : le modèle associatif
domine largement le marché. Tirail-
lées entre une démarche d’intérêt
général et une logique marchande,
les associations représentent les
trois quarts des formes juridiques
recensées, devant les entreprises
commerciales et les structures ratta-
chées aux collectivités territoriales,
les microentreprises et les SPL.

L’approche par sources de finance-
ment valide la présence importante
des aides publiques dans le budget
des associations (4 sur 5 en perçoi-
vent parmi les répondants de l’étude,
contre 2 entreprises commerciales sur
5). Elle témoigne aussi de leur impor-
tance selon l’art pratiqué : les sub-
ventions pèsent plus de la moitié
du budget des structures centrées
sur la danse, la musique et le théâ-
tre. Enfin, les lieux de diffusion pro-
fitent d’un niveau d’accompagne-
ment presque deux fois plus élevé
que les compagnies (71 % contre
38 % respectivement) ; ce soutien
n’est que de 10 % pour les bureaux
de production.

L’approche par types d’opérateurs
reconnaît sept profils plus ou moins
dépendants des aides publiques et
qui gèrent et financent une même
activité de différentes façons (un spec-
tacle peut être produit par une collec-
tivité, un producteur privé ou une salle
de diffusion associative, par exemple):

Q les salles et lieux de diffusion et d’ac-
tion culturelle ;

W les producteurs privés de spectacle
non rattaché à un lieu ;

E les compagnies artistiques, les artistes
indépendants, les groupes musicaux;

R les structures de développement,
de management, de booking, de
diffusion…;

T les prestataires techniques (installa-
tion de scène, sonorisation, éclai-
rage, sécurité…) ;

Y les centres de ressources (appui éco-
nomique, logistique, d’information…);

U les services administratifs et tech-
niques des collectivités et de l’État
(instruction des demandes de sub-
vention, gouvernance de salles et
de centres, conduite d’actions por-
tées par les collectivités, élaboration
des aides au secteur et création
d’équipements culturels).

Contexte politique:
le poids des financements
publics

En France, à la différence de nombreux
pays, les collectivités publiques inter-
viennent depuis longtemps dans le
domaine de la culture et celui du spec-
tacle vivant en particulier. Indispensa-
bles au maintien de l’activité et, a
fortiori, au fonctionnement des
structures, les aides publiques contri-
buent par ailleurs au déploiement
des politiques culturelles. Elles pla-
cent à ce titre les pourvoyeurs et les
bénéficiaires dans une relation ambi-
valente de coopération et de dépen-
dance plus ou moins marquée selon le
niveau de financement. Le boom de
l’activité de diffusion et d’animation
(les festivals, l’événementiel) par les
collectivités instaure un rapport pareil-
lement ambigu entre les opérateurs :
ceux-ci peuvent être simultanément
des collaborateurs (les uns mettent en
œuvre les politiques culturelles des
autres qui leur permettent d’exister) et
des concurrents (les autres captent des
publics ciblés par les uns).

CONTRIBUTION DES DIFFÉRENTES
SOURCES DE FINANCEMENT 
PAR DISCIPLINE

Source: enquête Jeudi-Formation – PRMA, 2016

 

  

« L’étude, qui
s’appuie lar-
gement sur la
parole des
profess ion-
nels, dresse un
panorama du
secteur et de
ses besoins.Elle valide la thèse selon laquellele spectacle vivant doit son dyna-misme à nombre d’intervenantsaux métiers très divers, intercon-nectés et souvent qualifiés contrai-rement aux idées répandues.Associée aux analyses et aux sta-tistiques les plus récentes, ellesouligne l’urgence de la signaturede l’accord-cadre. Celui-ci doitpermettre de sécuriser les par-cours et de développer l’emploiet les compétences en tenantcompte des transformations liées

notamment aux mutations tech-nologiques et sociétales. Il pro-met aussi de structurer le dia-logue entre les institutions et lesreprésentants de l’activité desorte à favoriser, faciliter et opti-miser la remontée d’information.Cette démarche est capitalepour nous aider dans notre mis-sion d’accompagnement. Toute-fois, pour aboutir, le projet doits’inscrire dans une politiquerégionale globale de dévelop-pement culturel et placer les res-sources humaines au cœur de lastratégie des professionnels. Sile développement des compé-tences est une formidableréponse, ce ne peut être laseule. »

Sylvie GUILLERY
Directrice de la DIECCTE

Subvention  Mécénat  Sponsoring
Aide à l'emploi  Fonds propre

 

   

   

  

 

   

  

Cirque Danse Musique Théâtre Pluridisci-
plinaire

31%

4%

65%

45%

2%

48%

5%

64%

3%

33%

75%

1%

24%

33%

1%

66%
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Le secteur du spectacle vivant à La Réunion

4 La lettre de l’Oref, octobre 2017, n° 41

POINT DE VUE
« La culture a toujours eu sa placedans le projet régional que nous por-tons depuis 2010. Permettre à nosartistes de créer et au plus grandnombre d’accéder à une offre artis-tique de qualité est une priorité denotre politique culturelle. Dès lors, jeconsidère qu’investir dans une poli-tique dédiée au spectacle vivant estun élément essentiel à l’épanouissement de l’individu.Dans un secteur en mutation, la Région Réunion, en col-laboration avec l’État, a élaboré en 2014 un Schémarégional des salles et des lieux de création et de diffusiondu spectacle vivant, dont les ressources humaines sontau cœur. Prolongement de cette démarche volontaire,

l’accord-cadre promet de soutenir notre engagementen faveur de la professionnalisation et du renforcementdes compétences des acteurs de la filière, et de l'anti-cipation des nouveaux besoins. Cette feuille de routeliste aussi les multiples défis à relever par les partenairessignataires. Sauvegarde des emplois, préservation dela richesse et de la diversité culturelles, structurationde la branche et construction d'espaces de dialogue,refonte des stratégies et des modes de travail des entre-prises du secteur… À terme, le territoire doit disposerde personnes qualifiées, en mouvement, au sein d'unefilière structurée, généreuse et solidaire. »

Didier Robert 
Sénateur, Président du Conseil Régional

Contexte économique:
des budgets (toujours) en baisse

La taille de l’enveloppe budgétaire
allouée à la culture diminue depuis des
années partout en France. La Réunion
n’échappe pas à la tendance. 

Les risques liés à l’alternance politique
(celle-ci peut jouer sur l’octroi des aides
et l’accès aux marchés publics), la chute
des recettes de billetterie, la faible
adhésion des entreprises aux projets
culturels (mécénat, parrainage), l’aug-
mentation des coûts de fonctionne-
ment, l’insularité (qui accroît la concur-
rence entre des acteurs relativement
nombreux), ou encore les contraintes
sécuritaires imposées par le plan Vigi-
pirate aggravent la situation.

Contexte socioculturel :
une singularité culturelle, à la
fois force et faiblesse

Le spectacle vivant réunionnais jouit
d’un pluralisme et d’une richesse cul-
turels remarquables, corollaires des
spécificités territoriales (histoire, situa-
tion géographique, population, etc.).
Cette dynamique est portée par une
multitude de talents créatifs unis
autour de valeurs partagées comme la
démocratisation, le métissage culturels,
la préservation et la valorisation d’un
patrimoine et d’une identité forte
parallèlement à l’ouverture au monde.
De surcroît, un volontarisme politique
émergent contribue à fédérer, enca-
drer, structurer et professionnaliser la
filière.

Ces mêmes particularismes régionaux
freinent le développement et l’épa-
nouissement du secteur. L’insularité,
l’éloignement des marchés nationaux
et européens (plus développés que
ceux de la zone océan Indien) et le
contexte socioéconomique local (les
taux de précarité et d’illettrisme impor-
tants, par exemple) sont autant de
contraintes à surmonter. Élément de
marketing et de « soft power », la
singularité culturelle si elle est un
atout pour de nombreuses équipes
artistiques, elle peut s’avérer être un
obstacle si l’on veut proposer des
œuvres plus universelles.
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Le secteur du spectacle vivant à La Réunion

Ressources humaines

Des structures jeunes, de petite taille, 
plutôt subventionnées

Dans ce secteur où cohabitent associations, entreprises com-
merciales et institutions (collectivités, État), les éléments
caractéristiques de la structure employeuse sont les suivants :

(1) Source : Insee, Sirene, 1er janvier 2017, traitement Carif-Oref Réunion.
(2) Source : enquête Jeudi Formation - PRMA, 2016.

La lettre de l’Oref, octobre 2017, n° 41

POINT DE VUE
« L’accord-cadre a plu-
sieurs mérites. D’abord,
sa mise en œuvre
implique une évaluation
du secteur par lui-même;
pierre angulaire du projet,
cet inventaire à la fois
exhaustif et objectif pose
les bases du débat. Carcomment se projeter et évoluer, ou encoreréinventer nos modes de fonctionnement,ce qu’impose le contexte socio-économiqueactuel, sans connaissance précise de l’exis-tant ? Ensuite, cet engagement incite à lastructuration d’une filière très atomisée. Lastructuration conditionne une meilleure iden-tification des besoins individuels et collectifs,et favorise un dialogue plus constructif, por-teur de solutions concrètes et adaptées, avecles institutions et les pouvoirs publics. Ellepermet d’être force de proposition, mais aussid’interpeller d’une seule voix le politique sursa stratégie et sa responsabilité: quelle placeaccorde-t-il à l’art et à la culture dans lasociété qu’il est en train de bâtir, quelles sontses intentions et ses ambitions? Enfin, l’ac-cord est source d’espoir. D’une part, il dyna-mite les clichés, d’autre part, il insuffle uneénergie nouvelle en stimulant la coopérationentre les intervenants. »

Luc Rosello Directeur du CDOI, et Nicolas Laurent, Administrateur du CDOI, par ailleurs membres du Syndeac (Syndicat national des entreprises artistiques et culturelles).

UNE REPRÉSENTATION PROFESSIONNELLE 
EN DEVENIR

Le secteur se structure peu à peu localement. Plusieurs
syndicats d’employeurs, fédérations officielles, réseaux
et collectifs plus ou moins formels défendent désormais
les intérêts généraux des métiers et des activités des opé-
rateurs. Toutefois, le maintien et le développement de
la filière exigent davantage de dialogue et de concerta-
tion avec les institutions pour une meilleure compréhen-
sion mutuelle des problématiques, des objectifs et des
enjeux. Cela passe par l’élaboration en priorité d’un réfé-
rentiel commun qui fait cruellement défaut à ce jour. La
signature d’un accord-cadre constitue une première étape
majeure pour satisfaire ces ambitions.

10 ans
d’ancienneté en moyenne,

avec des écarts selon l’acti-
vité : 19,5 ans pour les struc-
tures dédiées à la diffusion
contre 8 pour celles dédiées à
la création (les compagnies)
et 13,5 pour les bureaux

de production.

Moins de
10 salariés
dans 85 % des cas
(aucune entreprise
n’en totalise plus

de 50) (1)

71 %
de subventions perçues par
les structures de diffusion,
moitié moins (38 %) par les
compagnies ; leur part est de
10% pour les bureaux de pro-
duction et de 83 % pour

les centres de res-
sources (2).

Plus de
1,2M€

de budget annuel moyen pour
les structures de diffusion, et dix
fois moins (120 k€) pour les com-
pagnies ; il est de 190 k€ pour
les bureaux de production et
de 500 k€ pour les centres

de ressources (2). 

Un 
Fonctionnement

assurée par un nombre
variable de permanents
conjointement à des inter-
mittents, voire des vaca-
taires, toutes struc-
tures confondues.2/3

d’emplois permanents prin-
cipalement concentrés dans les

structures de diffusion (73 %) du fait
de leur activité « constante », en compa-
raison d’une organisation « au projet » des
compagnies (celles-ci ne comptent que 5 %
de permanents) (2). À NOTER : le recours à
l’emploi intermittent est répandu égale-
ment, en particulier dans les compagnies
et les bureaux de production; idem
pour le bénévolat, très apprécié

notamment des organisa-
teurs de festival.

17100062 LA LETTRE DE L'OREF 41_Mise en page 1  30/10/17  09:30  Page5



Tous diplômés (!)
ou presque : 88 % des

participants à l’étude possè-
dent un diplôme, du bac
(29 %) au bac +5 et plus (26 %).
À NOTER : 40 % d’entre eux sont
qualifiés dans le domaine cul-
turel (pilotage de projets,
technique artis-

tique…).

La parité
hommes-femmes

respectée (52,5 %
d’hommes), avec des
écarts selon l’activité : l’ef-
fectif des structures de dif-
fusion et des compagnies
est massivement

féminin.

La lettre de l’Oref, octobre 2017, n° 41

Le secteur du spectacle vivant à La Réunion

Des personnels qualifiés, polyvalents et sous pression

En 2015, les « activités créatives, artistiques et de spectacle »
totalisaient 546 salariés [contre 573 en 2009 (-5 %)], hors fonc-
tion publique et intermittents. Parallèlement, le nombre de
sociétaires de la Sacem a explosé en 5 ans : il est passé de
1500 environ en 2011 à 2200 en 2016.
Le salariat domine, avec des écarts selon l’activité (il est plus
répandu dans le secteur du théâtre que celui de la musique,
par exemple). Dans le détail, les conditions d’emploi au sein
de la filière sont les suivantes :

ASPIRATIONS ET MOTIVATIONS 
DES ACTEURS DU SPECTACLE VIVANT

Près de la
moitié des salariés

(45 %) en temps partiel,
dont la moitié dans le cadre
de l’intermittence. À noter :
le temps partiel est très pra-
tiqué par les compagnies,
il concerne 4 individus

sur 5 (83 %).

1 salarié sur 2
(48 %) en CDI ; suivent

les personnels en CDDU
(35 %), en CDD de plus 6 mois
(12 %) et de moins de 6 mois
(5 %). À NOTER: les statuts d’emploi
sont liés à l’assise économique
des structures: les compagnies
recourent très peu au CDI à
l’inverse des structures

de diffusion.Majoritairement
des métiers administratifs

(chargé de production, adminis-
trateur, directeur…), devant les
métiers techniques (régisseur général,
technicien plateau…) et artistiques
(metteur en scène, danseur…). 
À NOTER : polyvalence et polycompé-
tence sont de mises, surtout dans
les bureaux de production et les
compagnies, en raison de la

petite taille des struc-
tures.

Une faible mobi-
lité professionnelle (et

un faible dynamisme des car-
rières individuelles) faute de
temps pour se former principa-
lement, mais aussi à cause de
l’inadaptation de l’offre
locale et l’absence de

besoins identifiés.

Une pyramide
des âges vieillis-

sante : les 20-30 ans
représentent 8,5 % seule-
ment, soit huit fois moins
que les 30-50 ans (76 %, à
part presque égale entre
les 30-40 ans et les

40-50 ans).

POINT DE VUE
« Partenaire formation
privilégié des profession-
nels de la culture, de la
communication, des
médias et des loisirs, l’Af-
das collecte les contribu-
tions, cherche des sub-
ventions, finance les
actions de formation,accompagne les publics… La signature del’accord-cadre nous offre l’opportunité deremplir ce rôle à La Réunion par le biais denotre bureau dionysien. Nous tâcherons decréer et d’entretenir, avec leur concours, unlien étroit avec les différents acteurs du spec-tacle vivant. Mobiliser les relais opérationnelsdu réseau, nouer le dialogue avec lesemployeurs comme les employés, est un fac-teur-clé de succès. Nous aiderons aussi àfixer les priorités, en matière de formationnotamment, par la discussion avec les par-tenaires. Le spectacle vivant dans toutes sescomposantes distingue, dynamise et valoriseune commune, un territoire ; il est de surcroîtpourvoyeur d’emplois. Le préserver et ledévelopper est donc crucial. »

Yves Muchembled
Directeur du réseau régional de l’Afdas

6

Des salaires
nettement infé-
rieurs à ceux d’au-
tres secteurs malgré
des niveaux de qua-
lification souvent

élevés.

diffusion

vivre de son 
activité

expertise
artistique

émergence

accompagnement
autonomie

découverte
valorisation

vocation

ENVIRONNEMENT 
ADMINISTRATIF

développement

visibilité emplois

démocratie
culturelle

rayonnement 
culturel

impact territorial

mémoire

cohésion 
sociale

popularité

INSTITUTIONS

création

vivre de son 
activité

recherche

transmission

célébration
identitaire

vocation / passion

autonomie

notoriété
reconnaissance

ARTISTES
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Le secteur du spectacle vivant à La Réunion

Pistes pour pérenniser et développer le secteur

1. Positionnement : 
vers des réorientations 
stratégiques

Les mutations du secteur et de son envi-
ronnement (économique, technolo-
gique, juridique, artistique et social…)
exigent la définition de nouvelles orien-
tations stratégiques par ses acteurs.
Moyen de consolider l’activité avant
d’envisager la développer, ces réorien-
tations sont axées alternativement ou
conjointement sur : l’autonomisation,
la diversification, la spécialisation et
la mutualisation. Leur mise en œuvre
requiert le soutien des partenaires de
la branche.

Formation et recrutement : 
vers une montée en compétence
ciblée

La formation qualifiante et diplômante
et le recrutement de personnel che-
vronné et adapté constituent un autre
levier à actionner.

Pour de nombreuses structures, la for-
mation professionnelle n’est pas prio-
ritaire. En cause : essentiellement le
manque de temps, l’absence d’antici-
pation et d’identification des besoins,
et l’inadéquation de l’offre locale. Et
malgré l’apparition récente de plans de
formation dans certaines organisations,
la pratique peine à se généraliser.

Les besoins existent pourtant et les
combler serait indéniablement salutaire
pour l’ensemble de la filière, au-delà
de l’individu et de l’entreprise. L’étude
a permis de lister au moins quatre
familles de compétences déficitaires
liées principalement à l’encadrement
(direction, administration, direction/
régie technique et direction artis-
tique). Elle pointe du doigt égale-
ment une fonction employeur et
managériale en manque d’outils et
de structuration (surtout dans les
petites structures). Elle soulève enfin
la faible sensibilisation des acteurs aux
risques professionnels et à leur gestion.

Complémentaire, le recrutement per-
mettrait de pallier d’autres carences :
les postes d’administrateur, de chargé
de diffusion, de communication, d’ac-
tion culturelle, de médiation et de rela-
tion avec les publics sont particulière-
ment convoités.

Pouvoirs publics, institutions,
professionnels : de la nécessité
d’agir de concert

Le spectacle vivant réunionnais est
complexe, dynamique et prometteur.
Dans ce secteur où prévaut une
logique de « moyens de au service de »
au détriment d’une logique écono-
mique (bien que celle-ci soit détermi-
nante pour les projets et les individus
qui les animent), les défis à relever sont
multiples et variés. Il s’agit de :

maintenir et développer les
emplois et les activités en préser-
vant la richesse et la diversité cul-
turelle et artistique;

s’adapter aux mutations du secteur
et de son environnement (écono-
mique, technologique, juridique,
artistique et social…) ;

favoriser le dialogue et la concer-
tation entre professionnels, pou-
voirs publics et institutions.

L’atteinte de ces objectifs sous-tend la
structuration et l’observation perma-
nente du secteur, le renfort des compé-
tences et de l’expertise des individus
ainsi que l’anticipation des besoins sur
les métiers, l’emploi et la formation. Elle
engage la responsabilité partagée des
pouvoirs publics, des institutions et des
professionnels du secteur. Un investis-
sement collectif au long cours que
concrétise la signature de l’accord-cadre.

La lettre de l’Oref, octobre 2017, n° 41

PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES ENVISAGÉES PAR LES ACTEURS 
DU SECTEUR

Autonomisation • Concentration verticale de l’activité (production, prestataires techniques…).
• Création de compagnies par les artistes.
• Valorisation de la polyvalence et de la polycompétence des forces vives.

Diversification • Renforcement des activités connexes.
• Développement d’activités parallèles lucratives hors culture
• Positionnement sur des marchés de niche.

Spécialisation • Concentration sur la création et la diffusion du spectacle vivant (le cœur du métier).
• Amélioration de la « qualité » artistique (professionnalisation, labellisation,
conventionnement).

• Diffusion hors territoire.

Mutualisation • Coopération, co-construction, concertation d’intensité variable 
(limitée, raisonnée ou engagée) entre les intervenants.

• Mise en commun des moyens (humains et/ou matériels).
• Création d’espace d’échanges favorisant l’« interconnaissance ».
• Regroupement plus ou moins formel par métiers ou disciplines.

AXES PRIORITAIRES D’INTERVENTION IDENTIFIÉS PAR LES PROFESSIONNELS

Axe 1 Structurer la branche Déploiement d’une mission d’appui pour la structuration
de la branche.

Axe 2 Observer Mise en place d’un dispositif d’observation permanent 
de la filière.

Axe 3 Professionnaliser Coordination et renforcement de l’offre de formation 
locale à partir des priorités identifiées par la branche 
et les partenaires.

Axe 4 Sécuriser les emplois Recueil et diffusion d’une information régulière sur les 
différents dispositifs d’aide à la création ou la pérennisation
des emplois et renforcement de leur mise en œuvre.

Axe 5 Mutualiser Intervention spécifique des dispositifs permettant 
l’accompagnement des logiques de mutualisation.

Axe 6 Orienter Mise en œuvre des dispositifs accompagnant les parcours
professionnels.

Axe 7 Santé et sécurité au travail Développement d’actions d’information et de sensibilisation
sur la santé au travail et les risques professionnels.
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Point de vue de l’Oref

Le spectacle vivant est un secteur dynamique et innovant, souvent précurseur, mais qui s’inscrit dans une
économie risquée et instable. Notamment parce que le succès d’un spectacle n’est jamais assuré et que les
ressources budgétaires allouées à l’art et la culture sont incertaines et restreintes.

Le soutien institutionnel dont a pu bénéficier le secteur a permis d’accompagner le développement de la filière
durant ces dernières années, et a pris forme dans un ensemble de conventionnements et de dispositifs d’aides.
Toutefois, dans un contexte de contraction des financements publics, les équilibres économiques des projets
et des structures sont fragilisés.

Dans ce cadre, une réflexion d’ordre stratégique apparaît nécessaire afin que le secteur trouve de nouveaux
leviers pour son développement et une nouvelle dynamique de création d’emploi.

De par les liens constants entre acteurs professionnels et institutionnels, ce repositionnement du secteur ne
pourra se construire (notamment sur le plan économique), qu’à travers un dialogue étroit entre ces différentes
parties. À ce titre, une meilleure structuration, particulièrement en termes de représentativité, pourrait favoriser
le renforcement de ce dialogue et le développement d’espaces dédiés.
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